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SUJETS REMARQUES 

1) Démarche qualité et 
audits 

 

Les visites de club ont lieu au cours des mois de juillet et d’août, dans le cadre de la labellisation 
2006. Le processus est donc déjà bien commencé, et au regard des plannings établis, les audits sont 
bien répartis sur ces deux mois.  
Les ligues sont encouragées à communiquer leurs évolutions, remarques et résultats au département 
développement de la FFVoile , afin de travailler cette année en temps réel sur la synthèse. 
Jusqu’ici, le niveau national a pu assister à des visites de clubs dans 8 ligues. Il reste encore la fin du 
mois d’août pour en voir d’autres, afin de disposer d’une vue globale du réseau. 

2) Voile scolaire 

Les documents pédagogiques (former un marin au primaire, au collège et sensible à son 
environnement) sont actuellement à la relecture. Les dossiers seront accompagnés d’un document sur 
la nutrition et d’une affiche bien manger / bien s’équiper. Le kit école comprendra également des 
exemplaires d’un numéro spéciale « marin malin » (8 pages) avec des infos et des quizz sur la 
nutrition et sur l’environnement. Une maquette de bateau « prêt à naviguer » sera aussi disponible. 
L’étape suivante consiste en une période de test, de septembre à novembre. Les corrections finales se 
feront en novembre / décembre. Après validation, ces documents pourront être mis en application. 
A noter le volet « nutrition » apporté par le CIDIL.  

3) Pack 2005 

Malgré quelques soucis dans les délais de livraison, l’opération a été un franc succès puisque 80,5% 
des clubs labellisés ont commandé leur pack. Le catalogue 2005 proposait 35 articles dont 19 
nouveautés. 
Nous rappelons qu’une enquête satisfaction a été jointe aux packs et que seul le traitement des 
réponses nous permettra d’améliorer le dispositif pour 2005.  
Si besoin, redemandez l’enquête au département : developpement@ffv.fr 

4) DVD Enseignement 

 

Un DVD sur la démarche d’enseignement est en cours de préparation en collaboration avec l’ENV. 
Une session de tournage a eu lieu à Quiberon du 9 au 15 juillet 2005. De nombreuses images ont pu 
être tournées dans différentes écoles de voile : interviews de moniteurs, séquences d’animation de 
séance, et situations de navigation.  
Depuis, le travail se poursuit, et une première version test devrait être disponible pour le Salon 
Nautique en décembre. Quant au produit final, il est attendu pour mars 2006. 

5) Convention collective  

La convention collective nationale du sport a été signée. 
Son extension à l’ensemble de la branche sera donc effective dans le courant du premier trimestre 
2006. 
La CCNS s’appliquera alors à tous les employeurs sportifs concernés dont les clubs associatifs. 
Les minima salariaux s’appliqueront progressivement sur trois ans. 
 Les signataires : les deux organisations représentatives des salariés (CNEA et COSMOS) et six des 
huit organisations syndicales représentatives des salariés (FO, CFDT, CFTC le 7 juillet et FNAS, 
CGC et CNES le 13 juillet). 
 Cet accord représente l’aboutissement d’un travail engagé de longue date, en particulier par le 
COSMOS et les fédérations sportives adhérentes dont la FFVoile.  
Pour en savoir plus contact  : Jacques CATHELINEAU 01 40 60 37 31 

6) Précisions sur les tests 
préalables à la pratique de 
la Voile dans les centres de 
vacances et les centres de 
loisirs sans hébergement 

L’enseignement de la Voile, par un centre nautique affilié à la FFVoile, à des jeunes faisant partie 
d’un centre de vacances ou d’un centre de loisirs sans hébergement, est régi par les dispositions de 
l’arrêté du 20 juin 2003 modifié le 3 juin 2004. 
Le texte dispose notamment que l’activité voile dans de telles structures est subordonnée à la 
production d’une attestation délivrée soit par un BESAN, un BNSSA, ou par un BE Voile, soit par 
les autorités de l’éducation nationale dans le cadre scolaire. Le document doit attester la capacité de 
l’enfant à se déplacer dans l’eau sans présenter de signe de panique sur un parcours de 20 mètres, 
avec passage sous une ligne d’eau, posée et non tendue. 
Le parcours est réalisé dans la partie d’un bassin ou plan d’eau d’une profondeur au moins égale à 
1m80. Le départ est effectué par une chute arrière volontaire, en piscine à partir d’un tapis disposé 
sur l’eau et en milieu naturel à partir d’un support flottant. Le parcours peut être effectué avec une 
brassière de sécurité  sauf pour la descente en canyon. 
Contrairement aux dispositions de l’arrêté de 1998, l’attestation parentale n’est pas suffisante pour ce 
public précis. 
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7) Opération « voile 
solidarité Maroc » 

La première flotte pour équiper l’école de voile de SAFI est prête au départ. Remercions le Centre 
Nautique du Cap d’Agde, la Mouette Sinagote, la Base Nautique de l’Ouest et le Cercle Nautique 
Tranchais pour ces mises à disposition de « matériels en fin de vie » réhabilités par « Atelier Sans- 
Frontière ».  

8) Handivoile 

- Une enquête nationale « Sport-Handicap-Intégration » est en cours dans le milieu sportif ordinaire. 
Elle est pilotée par la Fédération Française du Sport Adapté (FFSA) en collaboration avec le 
Ministère. L’enjeu est important : il s’agit d’identifier les facteurs susceptibles de favoriser 
l’intégration et d’orienter la politique du Ministère en la matière ! 
Les clubs de la FFVoile reçoivent des personnes handicapées et ce recensement pourrait nous 
permettre d’obtenir plus de moyens pour développer la pratique.  
A la mi-juillet, la FFVoile était  en cinquième place en nombre de retours avec 47 réponses  ; juste 
derrière l'athlétisme qui en comptabilisait  52.  
Pour en savoir plus contact Rodolphe Hégron [rodolphe.hegron@jeunesse-sports.gouv.fr] ou remplir 
le questionnaire club en ligne http://relacs.univ littoral.fr/qcsmo/index.htm 
- Formation : un module B du certificat de qualification Handisport est programmé au CVSM à 
Soustons (40) du 26 au 30 septembre. Pour connaître les conditions et demander le dossier 
d’inscription contact@cvsm.fr.st 
- Régates : le championnat de France voile Handisport/Coupe nationale MiniJ i est programmé à 
Vichy du 22 au 27 août prochain contact yacht-club-vichy@wanadoo.fr ou Joëlle DEVILLARD 
04.70.98.73.55. 

9) Guide des loisirs 
nautiques 

« Votre première sécurité sur l’eau c’est la prudence » c’est le slogan choisit cette année par le 
Ministère de l’équipement et le Ministère des sports pour la campagne sécurité. Deux petits 
fascicules ont été édités (mer et eau douce). Ce livret reprend des conseils pratiques et consignes de 
base ainsi que les numéros d’urgence. Ils sont distribués dans les clubs et capitaineries. Nous 
disposons de quelques exemplaires au département. 
Où trouver plus d’informations : www.loisirsnautiques.equipement.gouv.fr 

10) Fête du nautisme 

En bilan final : 
- 300 participants et 900 visiteurs en moyenne par site.  
- plus de 50 % des participants entre 15 et 30 ans. 
- 90 % des organisateurs 2005 souhaitent être présent l’an prochain. 
- 50 000 visites sur le site www.fetedunautisme.com (voir en actualité le résultat du concours photo). 
 
A compter de 2006 (les 13 et 14 mai), la fête change d’envergure. En s’appuyant sur le succès des 6 
dernières années « l’association Fête du Nautisme  » a souhaité accroître le développement de 
l’évènement. En conséquence : 

- la Fête du Nautisme s’ouvre aux partenariats privés avec des offres sur mesures 
- l’organisation est confiée à France Station Nautique 
- la communication et le marketing sont gérés par l’agence Prodélia 

 
Etre acteur de la fête du nautisme pour un club c’est : 
- permettre aux visiteurs d’identifier les possibilités offertes  
- l’occasion pour les navigants de présenter leurs univers à leurs amis  
- valoriser son action vis -à-vis de la collectivité 
- coopérer avec les autres acteurs locaux du nautisme… 
Bref tout un tas de bonnes raisons de retenir la date pour vos programmations de l’an prochain et de 
participer à la 7ème édition en gardant à l’esprit qu’avec plus de 400 participants en moyenne par site 
« le retour sur investissement » en renseignements, et éventuelles inscriptions n’est pas négligeable. 

11) De la voile au Stade de 
France 

Du 16 au 24 juillet, le Stade de France a proposé un avant goût de Paris Plage. Pendant 9 jours, il 
aura été possible de profiter d’une plage aménagée sur la pelouse de ce stade mythique.  
Avec 9 000 m² de sable et un bassin de 500m3, les touristes ont pu s’adonner à la voile, grâce à des 
initiations à la planche à voile, à l’optimist, ou encore au mini-catamaran (activités assurées par la 
ligue Ile De France). 
D’autres animations ont ravi les visiteurs, allant du beach-volley à la plongée, ou tout simplement le 
farniente. 

12) Bon à savoir 
L’EXPRESSO du développement est ouvert à tous (ligues, cadres techniques, correspondants 
régionaux développement…) pour faire passer vos expériences, adresses, infos utiles ...  
Nous comptons sur vos textes pour le rendre plus attractif. Merci d’avance. 

 


